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SOUS-AMENDEMENT N° 306

présenté par
M. Michel Bouvard

al'ARTICLE 2

Dans le dernier ainéa de cet amendement, aprés le mot : « rapport », insérer les mots
« procédant al’ évaluation de la performance de gestion du RMI/RMA par les départements et ».

EXPOSE SOMMAIRE

Sejustifie par son texte méme.
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